
PARTENARIAT AVEC L'AGENCE NATIONALE DES CHEQUES VACANCES 
- Délibération du jeudi 5 mars 2026 -

LE CONSEIL, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, 

VU la délibération présentée au Conseil d' Administration du Centre Communal d' Action Sociale du 8 
mars 2024 relative à l'organisation de voyages pour les séniors, sous réserve des conditions 
sanitaires, 

CONSIDERANT le souhait de la Ville de proposer des séjours pour les maisonnais de 65 ans et plus 
éligibles au programme A.N.C.V. pour l'année 2026 sous réserve des conditions 
sanitaires, 

CONSIDERANT que la mise en œuvre de ce programme nécessite la reconduction du partenariat avec 
l' Agence Nationale pour les Chèques Vacances (A.N.C.V), 

AUTORISE 

DÉLIBÈRE, 

la Présidente et/ou la Vice-Présidente du C.C.AS. à signer tout document afférent au 
partenariat avec l'Agence Nationale des Chèques Vacances dans le cadre du dispositif 
« Seniors en vacances» pour l'année 2026. 

Et ont signé les Membres Présents, 
Pour Extrait Conforme, 

La Maire, 
ésidente Ordonnatrice du 

munalp' Action Sociale 
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Votée par: 
7 Voixpour, 
0 Voix coutre, 
0 Abstentiou(s), 
0 Pas part au vote 
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